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(54)  Pot  catalytique  et  de  traitement  acoustique  d'une  ligne  d'échappement  à  double  flux 

(57)  Le  pot  catalytique  (4)  comporte,  à  l'intérieur 
d'un  premier  tronçon  (11a)  d'une  enveloppe  métallique 
(8)  externe,  entre  une  extrémité  d'entrée  de  l'enveloppe 
(8)  et  une  zone  médiane,  un  premier  catalyseur  (14a) 
et  un  premier  silencieux  (1  5'a)  et  dans  un  second  tron- 
çon  (11b)  de  l'enveloppe  (8),  entre  la  zone  médiane  et 
une  extrémité  de  sortie  de  l'enveloppe  (8),  un  second 
catalyseur  (14b)  et  un  second  silencieux  (15'b),  ainsi 
que  des  moyens  (13a,  13b,  16a,  16b)  de  maintien  des 
catalyseurs  (14a,  14b)  et  des  silencieux  (15'a,  15'b) 

dans  l'enveloppe  métallique  (8)  et  des  moyens  (18a, 
19b,  20a,  20b)  de  canalisation  des  flux  gazeux  (17a, 
17b),  connectés  aux  catalyseurs  (14a,  14b),  aux  silen- 
cieux  (1  5'a,  1  5'b)  et  aux  conduits  de  la  ligne  d'échappe- 
ment  (2a,  2b,  5a,  5b),  de  manière  à  imposer  au  premier 
flux  gazeux  (17a)  un  parcours  de  circulation  à  l'intérieur 
de  l'enveloppe  (8)  traversant  successivement  le  premier 
catalyseur  (14a)  et  le  second  silencieux  (15'b)  et  au  se- 
cond  flux  gazeux  (17b),  un  parcours  de  circulation  tra- 
versant  successivement  le  premier  silencieux  (15'a)  et 
le  second  catalyseur  (14b). 
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Description 

[0001]  L'invention  concerne  un  pot  catalytique  et  de 
traitement  acoustique  d'une  ligne  d'échappement  à 
double  flux. 
[0002]  Pour  améliorer  les  performances  des  moteurs 
à  combustion  interne  des  véhicules  automobiles,  on  a 
cherché  à  favoriser  le  remplissage  à  l'admission  et  la 
vidange  à  l'échappement  des  cylindres  des  moteurs  par 
des  effets  acoustiques,  ou  tout  au  moins  à  limiter  les 
effets  défavorables  sur  les  performances,  d'une  trans- 
mission  d'une  onde  de  pression  à  l'échappement,  entre 
les  cylindres  des  moteurs. 
[0003]  Pour  cela,  on  a  proposé  de  raccorder  entre  el- 
les  les  tubulures  d'échappement  des  cylindres,  selon 
une  configuration  déterminée,  pour  les  faire  déboucher 
dans  deux  conduits  distincts  qui  sont  eux-mêmes  réunis 
en  un  seul  conduit  après  un  certain  parcours.  Par  exem- 
ple,  dans  le  cas  des  moteurs  à  quatre  cylindres,  on  peut 
raccorder  entre  elles  les  tubulures  d'échappement  des 
cylindres  1  et  3  d'une  part  et  2  et  4  d'autre  part.  Dans  le 
cas  des  moteurs  à  six  cylindres  en  V,  on  a  proposé  de 
raccorder  entre  elles  les  tubulures  des  cylindres  de  cha- 
cune  des  lignes  de  cylindres. 
[0004]  De  telles  lignes  d'échappement  comportent 
deux  conduits  d'échappement  qui  cheminent  en  paral- 
lèle  sur  une  longueur  qui  doit  être  généralement  la  plus 
grande  possible  et  sont  appelées  lignes  d'échappement 
à  double  flux. 
[0005]  En  outre,  les  lignes  d'échappement  des  véhi- 
cules  automobiles  doivent  comporter  des  dispositifs 
d'épuration  des  gaz  d'échappement  tels  que  des  pots 
catalytiques  et  des  dispositifs  de  traitement  acoustique 
des  flux  de  gaz  tels  que  des  silencieux,  pour  réduire  les 
bruits  à  l'échappement,  ou  tels  que  des  dispositifs  à  in- 
terférence,  pour  améliorer  les  performances  du  moteur. 
[0006]  Les  lignes  d'échappement  des  moteurs  à  com- 
bustion  interne  peuvent  donc  présenter  une  structure 
complexe  et  un  encombrement  important,  en  particulier 
dans  le  cas  des  lignes  à  double  flux.  Il  est  donc  néces- 
saire  de  prévoir  sous  le  plancher  du  véhicule,  un  espace 
s'étendant  suivant  la  direction  longitudinale  du  véhicule, 
appelé  tunnel,  dans  lequel  sont  logés  les  conduits  et  les 
composants  actifs  de  la  ligne  d'échappement.  Du  fait 
qu'il  faut  prévoir  une  garde  au  sol  du  véhicule  automo- 
bile  supérieure  à  une  certaine  limite  fixée,  le  tunnel  peut 
se  trouver  en  saillie  sur  une  hauteur  relativement  impor- 
tante  à  l'intérieur  de  l'habitacle  du  véhicule  automobile. 
[0007]  Il  est  souhaitable,  en  particulier  dans  le  cas  des 
véhicules  haut  de  gamme,  d'avoir  un  plancher  le  plus 
plat  possible,  pour  améliorer  le  confort  des  passagers, 
en  particulier  à  l'arrière  du  véhicule.  Il  est  donc  souhai- 
table  de  supprimer  le  tunnel  ou  tout  au  moins  de  réduire 
le  plus  possible  la  hauteur  de  la  partie  en  saillie  du  plan- 
cher  délimitant  le  tunnel. 
[0008]  Dans  le  cas  des  lignes  d'échappement  à  dou- 
ble  flux,  en  particulier,  il  est  nécessaire  de  réduire  le  plus 
possible  l'encombrement  des  composants  de  la  ligne 

d'échappement,  tout  en  préservant  les  performances  de 
la  ligne  d'échappement  quant  à  l'élimination  des  pol- 
luants  et  les  traitements  acoustiques  des  gaz  d'échap- 
pement  et  en  assurant  une  bonne  protection  de  ces 

s  composants. 
[0009]  Le  but  de  l'invention  est  donc  de  proposer  un 
pot  catalytique  et  de  traitement  acoustique  d'une  ligne 
d'échappement  à  deux  conduits  en  parallèle  assurant 
l'arrivée  au  pot  catalytique  d'un  premier  et  d'un  second 

10  flux  de  gaz  provenant  d'un  moteur  à  combustion  interne 
qui  soit  le  plus  compact  possible  et  qui  assure  un  trai- 
tement  catalytique  et  acoustique  efficace  des  gaz  ainsi 
qu'une  protection  des  composants  de  la  ligne  d'échap- 
pement. 

75  [0010]  Dans  ce  but,  le  pot  catalytique  et  de  traitement 
acoustique  suivant  l'invention  comporte,  à  l'intérieur 
d'un  premier  tronçon  d'une  enveloppe  métallique  exter- 
ne  du  pot  catalytique,  entre  une  extrémité  d'entrée  de 
l'enveloppe  et  une  zone  médiane,  un  premier  catalyseur 

20  et  un  premier  silencieux  et,  dans  un  second  tronçon  de 
l'enveloppe,  entre  la  zone  médiane  et  une  extrémité  de 
sortie  de  l'enveloppe,  un  second  catalyseur  et  un  se- 
cond  silencieux,  ainsi  que  des  moyens  de  maintien  des 
catalyseurs  et  des  silencieux  dans  l'enveloppe  métalli- 

25  que  et  des  moyens  de  canalisation  des  flux  gazeux  con- 
nectés  aux  catalyseurs,  aux  silencieux  et  aux  conduits 
d'échappement,  de  manière  à  imposer  au  premier  flux 
gazeux  un  parcours  de  circulation  à  l'intérieur  de  l'en- 
veloppe  traversant  successivement  le  premier  cataly- 

30  seur  et  le  second  silencieux  et  au  second  flux  gazeux, 
un  parcours  de  circulation  traversant  successivement  le 
premier  silencieux  et  le  second  catalyseur. 
[0011]  Afin  de  bien  faire  comprendre  l'invention,  on  va 
décrire  à  titre  d'exemple,  en  se  référant  aux  figures  join- 

ts  tes  en  annexe,  un  mode  de  réalisation  d'un  pot  cataly- 
tique  et  de  traitement  acoustique  pour  une  ligne 
d'échappement  à  double  flux,  suivant  l'invention. 
[0012]  La  figure  1  est  une  vue  en  perspective  d'une 
partie  de  la  ligne  d'échappement  à  double  flux  compor- 

40  tant  le  pot  catalytique  et  de  traitement  acoustique. 
[0013]  La  figure  2  est  une  vue  en  perspective  éclatée 
du  pot  catalytique  et  de  traitement  acoustique  selon  un 
premier  mode  de  réalisation. 
[0014]  La  figure  3  est  une  vue  en  coupe  longitudinale 

45  du  pot  catalytique  et  de  traitement  acoustique  selon  un 
second  mode  de  réalisation. 
[0015]  La  figure  4  est  une  vue  en  perspective  d'un 
couvercle  d'extrémité  du  pot  représenté  sur  l'une  des 
figures  2  et  3. 

so  [0016]  La  figure  5  est  une  vue  en  perspective  d'une 
coupelle  de  maintien  d'un  catalyseur  et  d'un  silencieux 
dans  l'enveloppe  du  pot  et  de  guidage  des  flux  gazeux. 
[0017]  La  figure  6  est  une  vue  en  perspective  d'une 
coupelle  constituant  une  cloison  de  séparation  du  pre- 

55  mier  et  du  second  tronçons  du  pot  catalytique. 
[0018]  Sur  la  figure  1,  on  voit  une  partie  d'une  ligne 
d'échappement  à  double  flux  d'un  véhicule  automobile 
désignée  de  manière  générale  par  le  repère  1  . 
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[0019]  La  ligne  d'échappement  à  double  flux,  ou  ligne 
bi-tube,  comporte  deux  conduits  2a,  2b,  reliés  à  l'une  de 
leurs  extrémités  (dans  le  sens  de  la  flèche  3)  aux  tubu- 
lures  d'échappement  d'un  moteur  à  combustion  interne. 
Par  exemple,  chacun  des  conduits  2a  et  2b  peut  être 
connecté  à  trois  tubulures  d'échappement  de  trois  cy- 
lindres  d'une  ligne  de  cylindres  d'un  moteur  V6. 
[0020]  La  ligne  d'échappement  1  comporte  de  plus  un 
pot  catalytique  et  de  traitement  acoustique  selon  l'inven- 
tion,  désigné  par  le  repère  4.  Les  conduits  d'échappe- 
ment  2a  et  2b  débouchent  dans  une  partie  d'entrée  du 
pot  4.  Des  conduits  d'échappement  5a  et  5b  reliés  à  la 
sortie  du  pot  4  cheminent  en  parallèle  jusqu'à  un  raccord 
6  permettant  de  réunir  les  flux  transportés  par  les  deux 
conduits  5a  et  5b  sous  la  forme  d'un  flux  unique  débou- 
chant  dans  une  partie  terminale  7  de  la  ligne  d'échap- 
pement. 
[0021]  La  longueur  de  la  partie  de  la  ligne  d'échappe- 
ment  à  double  flux  entre  les  tubulures  du  moteur  et  le 
raccord  6  est  déterminée,  compte  tenu  des  caractéris- 
tiques  du  pot  4,  pour  optimiser  le  comportement  acous- 
tique  des  gaz  d'échappement  et  le  rendement  du  mo- 
teur. 
[0022]  Le  pot  4  selon  l'invention  comporte  une  enve- 
loppe  externe  métallique  8  de  forme  globalement  cylin- 
drique  fermée  à  ses  extrémités  par  une  première  cou- 
pelle  8a  fermant  la  partie  d'entrée  de  l'enveloppe  8  et 
par  une  seconde  coupelle  8b  fermant  la  partie  de  sortie 
de  l'enveloppe  8.  Les  coupelles  8a  et  8b  sont  serties  sur 
les  parties  d'extrémité  de  l'enveloppe  cylindrique  8. 
[0023]  Les  deux  conduits  d'arrivée  2a  et  2b  traversent 
la  coupelle  8a  pour  déboucher  à  l'intérieur  du  pot  4,  par 
l'intermédiaire  d'embouts  9a  et  9b  de  forme  cylindrique 
ou  cylindro-tronconique  en  saillie  vers  l'extérieur  de  la 
coupelle  8a.  De  même,  les  conduits  5a  et  5b  débou- 
chent  dans  le  volume  interne  du  pot  4,  par  l'intermédiai- 
re  d'embouts  10a  et  10b  de  forme  cylindro-tronconique 
en  saillie  vers  l'extérieur  de  la  coupelle  8b. 
[0024]  Sur  les  figures  2  et  3,  qui  représentent  le  pot  4 
suivant  l'invention,  dans  un  premier  mode  et  dans  un 
second  mode  de  réalisation,  respectivement,  les  élé- 
ments  correspondants  ont  été  désignés  par  les  mêmes 
repères. 
[0025]  Dans  les  deux  modes  de  réalisation,  l'envelop- 
pe  externe  8  du  pot  est  constituée  par  une  virole  cylin- 
drique  en  acier  fermée  à  ses  extrémités  par  une  coupel- 
le  d'entrée  8a  et  une  coupelle  de  sortie  8b. 
[0026]  Le  volume  interne  de  l'enveloppe  8  du  pot  4 
est  divisé  en  un  premier  tronçon  11a  et  en  un  second 
tronçon  1  1  b,  par  une  cloison  1  2  constituée  par  une  cou- 
pelle  fixée  à  l'intérieur  de  l'enveloppe  8,  dans  une  dis- 
position  inclinée  d'un  angle  différent  de  90°,  par  rapport 
à  l'axe  longitudinal  du  pot  4. 
[0027]  Le  tronçon  11a  disposé  du  côté  de  l'entrée  du 
pot  4  est  compris  entre  la  coupelle  d'entrée  8a  et  la  cou- 
pelle  inclinée  1  2.  Le  second  tronçon  ou  tronçon  de  sortie 
11b  est  compris  entre  la  coupelle  inclinée  12  et  la  cou- 
pelle  de  sortie  8b. 

[0028]  A  l'intérieur  du  tronçon  d'entrée  11a  du  pot  4 
sont  disposés  un  premier  catalyseur  14a  et  un  premier 
silencieux  15a  (dans  le  cas  du  premier  mode  de  réali- 
sation  représenté  sur  la  figure  2)  ou  15'a  (dans  le  cas 

s  du  second  mode  de  réalisation  représenté  sur  la  figure 
3).  En  effet,  les  deux  modes  de  réalisation  du  pot  4  ne 
diffèrent  que  par  la  réalisation  des  silencieux,  comme  il 
sera  expliqué  plus  loin. 
[0029]  Le  second  tronçon  11b,  ou  tronçon  de  sortie 

10  du  pot  4,  renferme  un  second  catalyseur  14b  et  un  se- 
cond  silencieux  15b  (dans  le  cas  du  premier  mode  de 
réalisation  représenté  sur  la  figure  2)  ou  15'b  (dans  le 
cas  du  second  mode  de  réalisation  représenté  sur  la  fi- 
gure  3). 

15  [0030]  Le  premier  tronçon  11a  et  le  second  tronçon 
11b  du  pot  catalytique  sont  identiques  quant  au  monta- 
ge  des  silencieux  et  catalyseurs  dans  l'enveloppe  8  et 
sont  placés  dans  le  prolongement  l'un  de  l'autre,  dans 
une  disposition  inversée. 

20  [0031]  Les  catalyseurs  14a  et  14b  et  les  silencieux 
15a  et  15b  ou  15'a  et  15'b  sont  maintenus  à  l'intérieur 
de  l'enveloppe  8,  par  des  coupelles  respectives  13a  et 
13b  à  leurs  extrémités  voisines  de  l'extrémité  d'entrée 
et  de  l'extrémité  de  sortie  du  pot  4,  respectivement. 

25  [0032]  Les  catalyseurs  14a  et  14b  et  les  silencieux 
15a  et  15b  ou  15'a  et  15'b  sont  également  maintenus 
dans  l'enveloppe  8,  à  leurs  extrémités  opposées  à  l'en- 
trée  ou  à  la  sortie  du  pot  4,  respectivement,  par  des  en- 
tretoises  respectives  qui  peuvent  être  constituées  par 

30  des  coupelles  16a  et  16b. 
[0033]  Les  catalyseurs  14a  et  14b  et  les  silencieux 
1  5a  et  1  5b  ou  1  5'a  et  1  5'b  présentent  une  forme  géné- 
rale  cylindrique  ou  tubulaire  et  sont  disposés  à  l'intérieur 
de  l'enveloppe  8  de  manière  que  le  premier  catalyseur 

35  1  4a  et  le  second  silencieux  1  5b  ou  1  5'b  se  trouvent  dans 
le  prolongement  l'un  de  l'autre  dans  la  direction  longitu- 
dinale  du  pot  4  suivant  laquelle  circule  le  premier  flux 
de  gaz  d'échappement  schématisé  par  les  flèches  17a. 
[0034]  De  même,  le  premier  silencieux  1  5a  ou  1  5'a  et 

40  le  second  catalyseur  14b  sont  disposés  dans  le  prolon- 
gement  l'un  de  l'autre,  dans  la  direction  longitudinale  de 
circulation  du  second  flux  de  gaz  d'échappement  sché- 
matisé  par  les  flèches  17b. 
[0035]  La  coupelle  d'extrémité  8a  (ou  8b),  la  coupelle 

45  de  maintien  d'entrée  1  3a  (ou  la  coupelle  de  maintien  de 
sortie  1  3b)  et  la  coupelle  inclinée  1  2  constituant  la  paroi 
intermédiaire  du  pot  4  ont  été  représentées  respective- 
ment  sur  les  figures  4,  5  et  6. 
[0036]  On  se  reportera  à  l'ensemble  des  figures  2,  3, 

50  4,  5  et  6  pour  décrire  les  différentes  coupelles  du  pot  4 
ainsi  que  leur  disposition  sur  le  pot  4  et  leurs  fonctions. 
[0037]  Les  coupelles  8a,  8b,  13a,  13b  et  12  peuvent 
être  réalisées  par  découpage  et  emboutissage  d'un 
flanc  métallique  ou  encore  sous  forme  mécano-soudée, 

55  en  rapportant  et  en  fixant  par  soudage  sur  un  flanc  mé- 
tallique  ayant  une  partie  périphérique  emboutie,  des 
embouts  de  forme  cylindrique  ou  cylindro-tronconique, 
suivant  des  ouvertures  découpées  dans  le  flanc  métal- 
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lique. 
[0038]  Les  coupelles  8a  et  8b  comportent  un  bord  pé- 
riphérique  cylindrique  de  raccordement  à  l'enveloppe  8, 
un  embout  cylindro-tronconique  9a  (ou  10b)  et  un  em- 
bout  cylindrique  9b  (ou  10a)  qui  sont  en  saillie  sur  un 
même  côté  de  la  paroi  de  la  coupelle. 
[0039]  Les  coupelles  1  3a  et  1  3b  comportent  un  bord 
périphérique  externe  de  forme  cylindrique  pour  la  fixa- 
tion  de  la  coupelle  sur  la  surface  intérieure  de  l'envelop- 
pe  8,  un  embout  cylindro-tronconique  18a  (ou  19b)  et 
un  embout  cylindrique  1  8b  (ou  1  9a)  en  saillie  de  part  et 
d'autre  de  la  paroi  de  la  coupelle. 
[0040]  Comme  il  est  visible  sur  les  figures  2,  3  et  6,  la 
coupelle  12  comporte  une  paroi  elliptique  et,  autour  de 
sa  paroi,  un  bord  périphérique  ayant  la  forme  d'une  sec- 
tion  de  cylindre  comprise  entre  deux  plans  inclinés  par 
rapport  à  l'axe  du  cylindre,  par  l'intermédiaire  duquel  la 
coupelle  12  peut  être  fixée  à  l'intérieur  de  l'enveloppe 
cylindrique  8  du  pot  4,  dans  une  disposition  inclinée  par 
rapport  à  l'axe  de  l'enveloppe  cylindrique  8,  d'un  angle 
différent  de  90°. 
[0041]  Comme  il  est  visible  sur  la  figure  6,  la  coupelle 
12  comporte  deux  embouts  cylindro-tronconiques  20a 
et  20b  en  saillie  de  part  et  d'autre  de  la  paroi  de  la  cou- 
pelle  12. 
[0042]  Les  coupelles  1  6a  et  1  6b  servant  d'entretoises 
pour  le  maintien  des  catalyseurs  et  des  silencieux  com- 
portent  chacune  un  bord  périphérique  de  fixation  sur  la 
surface  intérieure  de  l'enveloppe  8,  une  ouverture  et  un 
embout  d'engagement  et  de  maintien  d'un  catalyseur  et 
une  ouverture  et  un  embout  d'engagement  et  de  main- 
tien  d'un  silencieux. 
[0043]  Les  catalyseurs  14a  et  14b  sont  constitués 
chacun  par  un  corps  catalyseur  sensiblement  cylindri- 
que  comportant  des  canaux  recouverts  de  métal  pré- 
cieux  ayant  des  fonctions  catalytiques  et  une  enveloppe 
métallique  cylindrique  entourant  la  surface  latérale  du 
corps  catalyseur. 
[0044]  L'une  des  faces  d'extrémité  du  corps  cataly- 
seur  constitue  une  face  d'entrée  et  la  face  opposée  une 
face  de  sortie  des  gaz  qui  traversent  le  catalyseur  dans 
sa  direction  axiale,  comme  représenté  par  les  flèches 
17a  et  17b. 
[0045]  Dans  le  mode  de  réalisation  représenté  en  par- 
ticulier  aux  figures  3  et  5,  la  coupelle  13a  ou  13b  de 
maintien  de  l'extrémité  d'entrée  ou  de  l'extrémité  de  sor- 
tie  du  catalyseur  1  4a  ou  1  4b,  respectivement,  comporte 
un  embout  tronconique  18a  ou  19b  qui  est  disposé  à 
l'intérieur  de  l'embout  tronconique  9a  ou  1  0b  de  la  cou- 
pelle  d'extrémité  8a  ou  8b  (avec  un  certain  espacement) 
et  qui  reçoit  d'autre  part  l'extrémité  du  conduit  d'arrivée 
2a  de  la  première  ligne  de  flux  ou  le  conduit  de  sortie 
5b  de  la  deuxième  ligne  de  flux,  respectivement. 
[0046]  De  cette  manière,  le  premier  flux  17a  de  gaz 
d'échappement  pénètre  dans  le  catalyseur  14a  par  sa 
face  d'entrée,  en  étant  guidé  par  l'embout  tronconique 
18a.  Le  second  flux  de  gaz  d'échappement  17b  sort  du 
second  catalyseur  14b  par  la  face  de  sortie  du  cataly- 

seur  en  étant  guidé  par  l'embout  tronconique  1  9b  de  la 
coupelle  1  3b,  pour  parvenir  dans  le  conduit  de  sortie  5b 
qui  est  engagé  dans  l'extrémité  cylindrique  de  l'embout 
19b. 

s  [0047]  En  outre,  les  embouts  tronconiques  9a  et  18a 
d'une  part  et  1  0b  et  1  9b  d'autre  part,  qui  sont  placés  l'un 
à  l'intérieur  de  l'autre  avec  un  certain  espacement,  cons- 
tituent  une  double  paroi  entourant  l'arrivée  ou  la  sortie 
du  gaz  d'échappement  du  premier  ou  du  second  flux. 

10  La  double  paroi  ainsi  constituée  assure  une  isolation  du 
premier  flux  ou  du  second  flux  de  gaz  d'échappement  à 
son  entrée  ou  à  sa  sortie  du  pot  catalytique  4. 
[0048]  Comme  expliqué  plus  haut,  les  embouts  tron- 
coniques  18a  et  19b  de  guidage  des  gaz  d'échappe- 

15  ment  à  leur  entrée  ou  à  leur  sortie  peuvent  être  réalisés 
d'une  seule  pièce  avec  les  coupelles  correspondantes 
1  3a  et  1  3b,  dans  un  procédé  de  fabrication  par  embou- 
tissage  ou  encore  formés  indépendamment  et  rappor- 
tés  sur  les  coupelles  1  3a  et  1  3b  au  niveau  d'ouvertures 

20  ayant  un  diamètre  sensiblement  égal  au  diamètre  exté- 
rieur  du  catalyseur.  Il  est  également  possible  de  prévoir 
des  embouts  18a  et  18b  de  forme  tronconique  consti- 
tués  par  une  partie  d'extrémité  de  l'enveloppe  cylindri- 
que  externe  des  catalyseurs  14a  et  14b. 

25  [0049]  Dans  le  cas  du  premier  mode  de  réalisation  du 
pot  catalytique  et  de  traitement  acoustique  représenté 
sur  la  figure  2,  les  silencieux  15a  et  15b  sont  constitués 
par  un  corps  cylindrique  sur  lequel  est  placé  en  dériva- 
tion,  une  tuyauterie,  respectivement  21  a  et  21  b  débou- 

30  chant  dans  l'espace  interne  du  tronçon  11a  ou  11b  de 
l'enveloppe  8  du  pot  4  qui  constitue  un  volume  d'amor- 
tissement.  La  tuyauterie  en  dérivation  21  a  du  silencieux 
15a  est  raccordée  à  la  partie  de  sortie  du  corps  du  si- 
lencieux  15a  placé  dans  le  premier  tronçon  11a  et  la 

35  tuyauterie  21b  du  silencieux  15b  est  fixée  sur  la  partie 
d'entrée  du  corps  principal  du  silencieux  1  5b  placé  dans 
le  second  tronçon  1  1  b  du  pot  4.  Dans  l'un  et  l'autre  cas, 
le  volume  d'amortissement  acoustique  est  constitué  par 
le  volume  du  tronçon  11a  (ou  11b)  ménagé  autour  du 

40  catalyseur  14a  (ou  14b)  et  du  corps  du  silencieux  cor- 
respondant  15a  (ou  15b)  qui  ne  remplissent  pas  tout 
l'espace  interne  du  premier  et  du  second  tronçons  du 
pot  4.  Le  silencieux  constitue  un  résonateur. 
[0050]  Dans  le  cas  du  second  mode  de  réalisation  re- 

45  présenté  sur  la  figure  3,  le  premier  silencieux  15'a  et  le 
second  silencieux  15'b  sont  constitués  par  un  corps  tu- 
bulaire  dont  la  paroi  est  traversée  par  une  pluralité 
d'ouvertures  circulaires  22a  (ou  22b).  Les  ouvertures 
22a  ou  22b  mettent  en  communication  l'espace  interne 

50  du  corps  tubulaire  du  silencieux  dans  lequel  circule  le 
second  ou  le  premier  flux  de  gaz  d'échappement,  avec 
la  partie  du  volume  interne  du  premier  tronçon  11a  ou 
du  second  tronçon  1  1  b  de  l'enveloppe  8  du  pot  4,  à  l'ex- 
térieur  du  catalyseur  14a  (ou  14b)  et  du  silencieux  cor- 

55  respondant.  Cette  partie  de  l'espace  interne  du  premier 
ou  du  second  tronçon  du  pot  4  constitue  un  volume 
d'amortissement  acoustique. 
[0051]  Les  catalyseurs  et  les  corps  des  silencieux 
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sont  engagés  par  leurs  parties  d'extrémité  respective- 
ment  opposées  à  leur  partie  d'entrée  ou  à  leur  partie  de 
sortie,  dans  des  ouvertures  et  embouts  des  coupelles 
de  maintien  1  6a  et  1  6b.  De  plus,  la  partie  d'extrémité  de 
sortie  du  corps  tubulaire  du  silencieux  15'a  et  la  partie  s 
d'entrée  du  corps  tubulaire  du  silencieux  15'b  sont  en- 
gagées  et  serties  dans  les  embouts  tronconiques  res- 
pectifs  20b  et  20a  de  la  coupelle  12  séparant  les  tron- 
çons  1  1  a  et  1  1  b  du  pot  4. 
[0052]  A  la  sortie  du  premier  catalyseur  14a,  les  gaz  10 
d'échappement  du  premier  flux  de  gaz  17a  sont  reçus 
dans  un  collecteur  dont  le  volume  d'expansion  résulte 
de  l'inclinaison  de  la  coupelle  12  et  de  la  présence  de 
l'embout  tronconique  20a,  puis  pénètrent  à  l'intérieur  du 
corps  du  silencieux  15b  (ou  15'b).  15 
[0053]  De  même,  les  gaz  d'échappement  du  second 
flux  de  gaz  1  7b  pénètrent,  à  la  sortie  du  corps  du  silen- 
cieux  15a  (ou  15'a)  dans  un  collecteur,  avant  de  péné- 
trer  dans  le  second  catalyseur  14b. 
[0054]  L'extrémité  d'entrée  du  corps  tubulaire  du  pre-  20 
mier  silencieux  (1  5a,  1  5'a)  est  engagée  directement  sur 
l'extrémité  de  la  conduite  d'arrivée  (2b)  du  second  flux 
gazeux  (17b)  dans  le  pot  (4)  et  l'extrémité  de  sortie  du 
corps  tubulaire  du  second  silencieux  (1  5b,  1  5'b)  est  en- 
gagée  directement  sur  la  conduite  de  sortie  (5a)  du  pre-  25 
mier  flux  gazeux  (17a). 
[0055]  Les  gaz  du  premier  flux  1  7a  sont  guidés  de  ma- 
nière  à  traverser  d'abord  le  premier  catalyseur  1  4a  puis 
le  second  silencieux  15b  (ou  15'b).  Les  gaz  du  second 
flux  de  gaz  d'échappement  1  7b  traversent  successive-  30 
ment  le  premier  silencieux  15a  (ou  15'a)  et  le  second 
catalyseur  1  4b.  De  cette  manière,  le  premier  flux  de  gaz 
d'échappement  subit  à  l'intérieur  du  pot  4  un  traitement 
d'élimination  de  polluants  et  un  traitement  acoustique, 
suivant  une  séquence  inversée  par  rapport  au  second  35 
flux. 
[0056]  De  manière  à  améliorer  les  conditions  du  trai- 
tement  d'élimination  de  polluants  au  contact  des  cata- 
lyseurs,  il  peut  être  avantageux  de  placer  le  pot  4  le  plus 
près  possible  des  tubulures  de  sortie  des  gaz  d'échap-  40 
pement  du  moteur,  ce  qui  peut  être  réalisé  facilement 
du  fait  de  la  compacité  du  pot  4  et  également  du  fait  que 
le  pot  4  est  à  double  flux  et  qu'à  la  sortie  du  pot  4,  les 
gaz  d'échappement  sont  encore  repris  par  deux  con- 
duits  cheminant  en  parallèle.  On  peut  donc  éloigner  le  45 
raccord  6  entre  les  conduits  parallèles  de  sortie  de  la 
longueur  voulue  pour  obtenir  des  accords  acoustiques 
satisfaisants  qui  peuvent  être  identiques  à  ceux  obtenus 
lorsqu'on  utilise  deux  lignes  d'échappement  distinctes 
placées  sous  le  véhicule  et  comportant  chacune  un  pot  so 
catalytique,  un  silencieux  et  éventuellement  un  disposi- 
tif  à  interférence.  L'optimisation  des  accords  acousti- 
ques  permet  d'obtenir  un  gain  de  couple  du  moteur,  en 
particulier  au  voisinage  des  régimes  pour  lesquels  on 
observe  une  diminution  du  couple,  c'est-à-dire  au  voisi-  55 
nage  de  2000  et  3000  tours/minute. 
[0057]  En  outre,  le  pot  4  suivant  l'invention  permet 
d'effectuer  un  traitement  acoustique  d'atténuation  très 

efficace  des  flux  de  gaz  d'échappement. 
[0058]  Tout  d'abord,  comme  expliqué  plus  haut,  les 
cônes  d'entrée  et  de  sortie  du  gaz  d'échappement  dans 
les  catalyseurs  sont  à  double  paroi,  ce  qui  permet  de 
limiter  l'émission  de  bruit  par  les  flux  de  gaz  d'échappe- 
ment.  On  peut  également  prévoir  une  double  paroi  pour 
l'enveloppe  métallique  cylindrique  du  pot  catalytique,  de 
façon  à  réduire  l'émission  de  bruit  vers  l'extérieur. 
[0059]  L'utilisation  du  volume  intérieur  de  l'enveloppe 
du  pot  4  comme  volume  d'amortissement,  aussi  bien 
dans  le  cas  où  les  silencieux  sont  constitués  sous  la  for- 
me  de  résonateurs,  comme  représenté  sur  la  figure  2, 
et  sous  la  forme  de  tubes  percés,  comme  représenté 
sur  la  figure  3,  permet  d'obtenir  une  très  bonne  efficacité 
quant  à  l'atténuation  acoustique  tout  en  limitant  le  volu- 
me  total  des  composants  de  la  ligne  d'échappement. 
[0060]  En  outre,  les  catalyseurs  14a  et  14b,  qui  sont 
situés  entièrement  à  l'intérieur  de  l'enveloppe  métalli- 
que  8  du  pot  4,  sont  protégés  contre  des  chocs  thermi- 
ques  ou  des  attaques  corrosives  qui  se  produisent  lors- 
que  l'enveloppe  métallique  du  catalyseur  est  suscepti- 
ble  de  venir  en  contact  directement  avec  le  milieu  exté- 
rieur  dans  lequel  circule  le  véhicule  automobile.  On  ac- 
croît  donc  ainsi  la  tenue  des  enveloppes  métalliques 
des  catalyseurs. 
[0061]  Un  des  avantages  les  plus  importants  du  dis- 
positif  suivant  l'invention  est  la  compacité  de  ce  dispo- 
sitif  qui  regroupe  dans  un  faible  volume  les  composants 
nécessaires  pour  le  traitement  anti-polluants  et  le  trai- 
tement  acoustique  des  flux  de  gaz  d'échappement.  De 
plus,  le  pot  catalytique  et  de  traitement  acoustique  sui- 
vant  l'invention  peut  être  réalisé  avec  un  nombre  de  piè- 
ces  embouties  et  soudées  réduit,  par  rapport  à  une  ligne 
d'échappement  classique.  On  obtient  ainsi  un  très  bon 
rapport  qualité-prix,  lors  de  la  fabrication  du  pot  selon 
l'invention.  On  obtient  également  un  gain  de  poids  de 
10  à  15  %,  pour  l'ensemble  de  la  ligne  d'échappement, 
par  rapport  à  une  ligne  d'échappement  classique  à  dou- 
ble  flux. 
[0062]  La  reprise  des  efforts  entre  l'entrée  et  la  sortie 
du  pot  selon  l'invention  est  assurée  par  des  coupelles 
internes  à  l'enveloppe  du  pot.  Les  autres  coupelles  peu- 
vent  être  serties  et  peuvent  permettre  une  dilatation  du 
pot  catalytique  en  service,  de  la  même  manière  que 
dans  un  pot  d'échappement  conventionnel. 
[0063]  L'invention  ne  se  limite  pas  aux  modes  de  réa- 
lisation  qui  ont  été  décrits. 
[0064]  Les  coupelles  d'extrémité  et  les  coupelles  in- 
ternes  de  maintien  des  catalyseurs  et  des  silencieux 
peuvent  être  réalisées  sous  une  forme  différente. 
[0065]  Les  silencieux  peuvent  être  d'un  type  quelcon- 
que. 
[0066]  Enfin,  le  pot  catalytique  et  de  traitement  acous- 
tique  suivant  l'invention  peut  être  utilisé  sur  tout  type  de 
véhicule  automobile  comportant  une  ligne  d'échappe- 
ment  à  double  flux. 
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Revendications 

1  .  Pot  catalytique  et  de  traitement  acoustique  d'une  li- 
gne  d'échappement  (1  )  à  deux  conduits  en  parallèle 
assurant  l'arrivée  au  pot  catalytique  (4)  d'un  premier 
(17a)  et  d'un  second  (17b)  flux  de  gaz  provenant 
d'un  moteur  à  combustion  interne,  caractérisé  par 
le  fait  qu'il  comporte,  à  l'intérieur  d'un  premier  tron- 
çon  (11a)  d'une  enveloppe  métallique  externe  (8) 
du  pot  catalytique  (4),  entre  une  extrémité  d'entrée 
de  l'enveloppe  (8)  et  une  zone  médiane,  un  premier 
catalyseur  (14a)  et  un  premier  silencieux  (15a,  15'a) 
et,  dans  un  second  tronçon  (1  1  b)  de  l'enveloppe  (8), 
entre  la  zone  médiane  et  une  extrémité  de  sortie  de 
l'enveloppe  (8),  un  second  catalyseur  (14b)  et  un 
second  silencieux  (1  5b,  1  5'b),  ainsi  que  des  moyens 
(13a,  16a,  16b,  13b)  de  maintien  des  catalyseurs 
(14a,  14b)  et  des  silencieux  (15a,  15'a,  15b,  15'b), 
dans  l'enveloppe  métallique  (8)  et  des  moyens 
(18a,  19b,  20a,  20b)  de  canalisation  des  flux  ga- 
zeux  (17a,  17b)  connectés  aux  catalyseurs  (14a, 
14b),  aux  silencieux  (15a,  15'a,  15b,  15'b)  et  aux 
conduits  d'échappement  (2a,  2b,  5a,  5b),  de  maniè- 
re  à  imposer  au  premier  flux  gazeux  (17a)  un  par- 
cours  de  circulation  à  l'intérieur  de  l'enveloppe  (8) 
traversant  successivement  le  premier  catalyseur 
(14a)  et  le  second  silencieux  (15b,  15'b)  et  au  se- 
cond  flux  gazeux  (17b)  un  parcours  de  circulation 
traversant  successivement  le  premier  silencieux 
(15a,  15'a)  et  le  second  catalyseur  (14b). 

2.  Pot  catalytique  suivant  la  revendication  1  ,  caracté- 
risé  par  le  fait  que  l'enveloppe  métallique  (8)  de  for- 
me  cylindrique  est  fermée  à  ses  extrémités  axiales 
par  une  coupelle  d'entrée  (8a)  et  par  une  coupelle 
de  sortie  (8b)  comportant  des  embouts  (9a,  9b,  1  0a, 
1  0b)  de  passage  du  premier  flux  gazeux  (1  7a)  et  du 
second  flux  gazeux  (17b). 

3.  Pot  catalytique  suivant  la  revendication  2,  caracté- 
risé  par  le  fait  que  le  premier  flux  gazeux  (17a)  pé- 
nètre  dans  le  premier  catalyseur  (14a)  en  étant  gui- 
dé  par  un  embout  tronconique  (18a)  placé  à  l'inté- 
rieur  d'un  embout  tronconique  (9a)  de  la  coupelle 
d'entrée  (8a)  de  l'enveloppe  métallique  (8),  avec  un 
certain  espacement  entre  l'embout  tronconique 
(1  8a)  de  guidage  du  premierflux  gazeux  et  l'embout 
tronconique  (9a)  de  la  coupelle  d'entrée  (8a),  et  que 
le  second  flux  de  gaz  (1  7b)  est  guidé  à  la  sortie  du 
second  catalyseur  (1  4b)  par  un  embout  tronconique 
(1  9b)  disposé  à  l'intérieur  d'un  embout  tronconique 
(10b)  de  la  coupelle  de  sortie  (8b)  avec  un  certain 
espacement  entre  l'embout  tronconique  de  guidage 
(19b)  et  l'embout  tronconique  (10b)  de  la  coupelle 
de  sortie  (8b). 

4.  Pot  catalytique  suivant  la  revendication  3,  caracté- 
risé  par  le  fait  que  les  embouts  tronconiques  de  gui- 

dage  (1  8a)  et  (1  9b)  du  premier  et  du  second  flux  de 
gaz  (17a,  17b)  à  l'entrée  et  à  la  sortie  du  pot  cata- 
lytique  (4)  sont  solidaires  respectivement  d'une  pre- 
mière  coupelle  (13a)  de  maintien  du  premier  cata- 

5  lyseur  (14a)  et  du  premier  silencieux  (15a,  15'a)  et 
d'une  seconde  coupelle  (13b)  de  maintien  du  se- 
cond  catalyseur  (1  4b)  et  du  second  silencieux  (1  5b, 
15'b). 

10  5.  Pot  catalytique  suivant  l'une  quelconque  des  reven- 
dications  1  à  4,  caractérisé  par  le  fait  que  l'envelop- 
pe  métallique  de  forme  cylindrique  (8)  du  pot  cata- 
lytique  (4)  comporte  une  double  paroi. 

15  6.  Pot  catalytique  suivant  l'une  quelconque  des  reven- 
dications  1  à  5,  caractérisé  par  le  fait  que  le  premier 
tronçon  (11a)  de  l'enveloppe  métallique  (8)  du  pot 
catalytique  (4)  est  séparé  du  second  tronçon  (11b) 
par  une  coupelle  (12)  comportant  une  paroi  et  un 

20  bord  périphérique  entourant  sa  paroi  venant  en 
contact  avec  la  surface  intérieure  de  l'enveloppe 
métallique  (8)  dans  sa  zone  médiane,  ainsi  qu'un 
premier  embout  (20a)  en  saillie  d'un  côté  de  la  paroi 
de  la  coupelle  (12)  venant  se  raccorder  à  l'entrée 

25  du  second  silencieux  (15b,  15'b)  et  un  second  em- 
bout  (20b)  en  saillie  sur  un  second  côté  de  la  paroi 
de  la  coupelle  (12)  venant  se  raccorder  avec  la  sor- 
tie  du  second  silencieux  (15a,  15'a). 

30  7.  Pot  catalytique  suivant  la  revendication  6,  caracté- 
risé  par  le  fait  que  la  coupelle  (1  2)  est  placée  à  l'in- 
térieur  de  l'enveloppe  (8)  de  manière  que  sa  paroi 
de  forme  elliptique  soit  inclinée  d'un  angle  différent 
de  90°  par  rapport  à  un  axe  longitudinal  de  la  paroi 

35  métallique  (8)  du  pot  (4). 

8.  Pot  catalytique  suivant  l'une  quelconque  des  reven- 
dications  6  et  7,  caractérisé  par  le  fait  que  le  premier 
embout  (20a)  et  le  second  embout  (20b)  de  la  cou- 

40  pelle  de  séparation  (12)  présentent  une  forme  cy- 
lindro-tronconique. 

9.  Pot  catalytique  suivant  l'une  quelconque  des  reven- 
dications  1  à  8,  caractérisé  par  le  fait  que  le  premier 

45  et  le  second  silencieux  (15a,  15b,  15'a,  15'b)  sont 
constitués  chacun  par  un  corps  tubulaire  dans  le- 
quel  le  premier  flux  et  le  second  flux  de  gaz  respec- 
tivement,  sont  mis  en  circulation,  et  qui  communi- 
que,  par  l'intermédiaire  de  moyens  de  mise  en  com- 

50  munication  (21  a,  21  b,  22a,  22b)  avec  une  partie  du 
volume  du  premier  tronçon  (11a)  ou  du  second  tron- 
çon  (1  1  b)  de  l'espace  interne  de  l'enveloppe  métal- 
lique  (8),  respectivement,  qui  constitue  un  volume 
d'amortissement,  à  l'extérieur  du  premier  cataly- 

55  seur  et  du  second  catalyseur  et  du  corps  du  premier 
et  du  second  silencieux  (15a,  15'a,  15b,  15'b),  res- 
pectivement. 

6 
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10.  Pot  catalytique  suivant  la  revendication  9,  caracté- 
risé  par  le  fait  que  les  moyens  de  mise  en  commu- 
nication  du  premier  silencieux  et  du  second  silen- 
cieux  (15a,  15b)  sont  constitués  par  une  tuyauterie 
(21a,  21b)  en  dérivation  sur  le  corps  tubulaire  du  s 
silencieux  (15a,  15b),  débouchant  dans  le  volume 
du  tronçon  (11a,  11b)  à  l'extérieur  du  catalyseur 
(14a,  14b)  et  du  corps  du  silencieux  (15a,  15b). 

11.  Pot  catalytique  suivant  la  revendication  9,  caracté-  10 
risé  par  le  fait  que  les  moyens  (22a,  22b)  de  mise 
en  communication  du  corps  tubulaire  du  silencieux 
(15'a,  15'b)  avec  le  volume  du  tronçon  (11a,  11b) 
du  pot  catalytique  (4)  à  l'extérieur  du  premier  ou  du 
second  catalyseur  (14a,  14b)  sont  constitués  par  15 
une  pluralité  d'ouvertures  circulaires  (22a,  22b)  tra- 
versant  la  paroi  du  corps  tubulaire  du  silencieux 
(15'a,  15'b). 
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